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STATUTS 
 
 
 

I. DENOMINATION ET SIEGE 
 
1. ICSU : Le Conseil International pour la Science (en anglais : ICSU: The International 

Council for Science), ci-après dénommé « ICSU », est une organisation scientifique 
internationale non-gouvernementale sans but lucratif. 

 
2. Le Conseil International des Unions Scientifiques (ICSU) fut créé, suite à la 

dissolution du Conseil International de Recherche, à Bruxelles, en 1931, et y eut son 
premier siège social. La dénomination du Conseil a été transformée en « ICSU : Le 
Conseil International pour la Science » lors d’une session extraordinaire de 
l’Assemblée Générale en 1998, mais le sigle « ICSU » a été conservé. Le siège social 
actuel de l'ICSU est à Paris, France, où se trouve son Secrétariat. 

 
 

II. BUTS 
 
3.  Les principaux buts de l'ICSU sont les suivants: 
 

a) encourager et promouvoir l'activité scientifique et technologique internationale 
pour le bénéfice et le bien-être de l'humanité ; 

 
b) faciliter la coordination des activités scientifiques internationales de ses 

Unions Scientifiques (cf. paragraphe 7 des présents Statuts) et de ses Membres 
Nationaux1

 
 (cf. paragraphe 8 des présents Statuts) ; 

c) stimuler, préparer, coordonner ou participer à la mise en œuvre de programmes 
internationaux, scientifiques et interdisciplinaires ;  

 
d) servir d'organe consultatif sur les questions scientifiques ayant une dimension 

internationale ; 
 
e) encourager le renforcement des ressources scientifiques humaines et physiques 

partout dans le monde et, en particulier, dans la partie du monde en voie de 
développement ; 

 
f) promouvoir l’accès du grand public à la science ; 
 
g) prendre part à toute activité apparentée. 

 

                                            
 
1 Au sens des présents Statuts et Règlement intérieur, le terme « National » n’a pas d’autre 
signification que celle donnée pour un Membre admis en vertu des dispositions du paragraphe 8. 
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4.  Pour atteindre ses buts, l'ICSU peut chaque fois que cela paraît nécessaire : 
 

a) entrer en relation, par l'intermédiaire de ses organisations nationales 
adhérentes, avec le gouvernement de leurs pays respectifs afin de promouvoir 
la recherche scientifique dans ces pays ; 

 
b) coopérer avec les Nations Unies et leurs institutions, ainsi qu'avec d'autres 

organisations internationales gouvernementales ou non-gouvernementales ; 
 
c) fournir, par les voies appropriées, toute information utile aux parties 

intéressées et au grand public sur les progrès scientifiques et technologiques et 
leur influence sur la société ; 

 
d) entreprendre des actions visant à renforcer le bien-être et l’efficacité de la 

science et des scientifiques ; 
 
e) établir et promouvoir des programmes entre les membres de l'ICSU ou en 

partenariat avec d’autres organisations. 
 

5. Principe d’universalité (liberté et responsabilité) de la science : la pratique libre et 
responsable de la science est fondamentale pour les avancées scientifiques, ainsi que 
le bien-être humain et environnemental. Cette pratique, sous toutes ses formes, 
requiert la liberté de mouvement, d’association, d’expression et de communication des 
scientifiques, ainsi que leur libre accès aux données, à l'information et aux ressources 
nécessaires à la recherche. Elle doit être menée et rendue publique, à tous les niveaux, 
de manière intègre, respectueuse, équitable, fidèle et transparente, en pleine 
conscience de ses avantages et de ses préjudices éventuels. 

 
En défendant la pratique libre et responsable de la science, l'ICSU encourage l’égalité 
d’accès à celle-ci et à ses fruits et s’oppose à toute discrimination qui soit fonction de 
l'origine ethnique, de la religion, de la citoyenneté, de la langue, des conceptions 
politiques ou de toute autre forme d’opinion, du sexe, de l’identité ou de l’orientation 
sexuelle, du handicap ou de l'âge. 

 
 

III. MEMBRES 
 
6. Chaque Membre a l'obligation de soutenir les buts de l'ICSU, de faire respecter le 

principe de l'universalité de la science et d'honorer ses obligations financières comme 
il se doit. Les Membres doivent normalement adhérer à l'ICSU au titre de l'une des 
deux catégories suivantes: 

 
a) Unions Scientifiques 
b) Membres Scientifiques Nationaux  
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7. On entend par Union Scientifique une organisation internationale2

 

 non-
gouvernementale qui se consacre à la promotion d'activités dans un domaine 
particulier de la science et existant depuis au moins six ans. 

8. On entend par Membre Scientifique National une académie scientifique, un conseil de 
recherche, une institution scientifique ou un groupement de ces institutions. Les 
institutions qui représentent effectivement le champ des activités scientifiques dans un 
territoire donné peuvent être acceptées comme Membres Scientifiques Nationaux, 
sous réserve qu'elles puissent recevoir une appellation évitant tout malentendu eu 
égard au territoire représenté et qu’elles existent sous une forme ou une autre depuis 
au moins quatre ans. 

 
9. Les scientifiques de plus d’un pays peuvent constituer un organisme scientifique 

(académie, conseil de recherche, etc.), en vue de présenter une demande en qualité de 
Membre Scientifique National. Aucune organisation de scientifiques ne peut adhérer 
par l'intermédiaire de plusieurs Membres Scientifiques Nationaux. 

 
10. Exceptionnellement, tout autre groupement d’institutions acceptable pour l'ICSU 

pourra être admis comme membre en catégorie a) ou b) au cas par cas. 
 
 

IV. ASSOCIES 
 
11. Chaque Associé a l'obligation de soutenir les buts de l'ICSU, de faire respecter le 

principe de l'universalité de la science et d'honorer ses obligations financières comme 
il se doit. Les Associés adhéreront à l'ICSU dans l’une des trois catégories ci-après : 
 
a) Associés Scientifiques Internationaux 
b) Associés Scientifiques Régionaux 
c) Associés Scientifiques Nationaux 

 
 Ces organisations n’auront pas le droit de vote. 
 
12. On entend par Associé Scientifique International une organisation internationale non-

gouvernementale œuvrant dans le domaine des sciences naturelles ou une organisation 
évoluant dans un domaine apparenté à ceux de l'ICSU, tel que les sciences humaines, 
médicales, sociales ou techniques, dont l'association avec l'ICSU est susceptible de 
présenter un intérêt pour les deux parties ou de faire progresser la cause de la science 
et dont les activités scientifiques ne relèvent pas essentiellement d'une seule Union 
Scientifique. Un Associé Scientifique International devra avoir déjà six ans 
d’existence au minimum.  

 
13. On entend par Associé Scientifique Régional une académie scientifique non-

gouvernementale, un conseil scientifique, ou une autre institution scientifique, 

                                            
 
2 Dans les présents Statuts et Règlement intérieur, les organes internationaux désignent les 
organismes auxquels les organisations appropriées de tous les pays du monde sont autorisées à 
adhérer. 
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auxquels adhèrent des scientifiques ou des organes scientifiques de plus d’une nation, 
et dont l'association avec l'ICSU est susceptible de présenter un intérêt pour les deux 
parties et facilitera la poursuite des buts de l'ICSU. Ses activités scientifiques ne 
relèveront pas essentiellement du domaine d'une seule Union Scientifique. Un Associé 
Scientifique Régional devra avoir déjà six ans d’existence au minimum.   

 
14. On entend par Associé Scientifique National une académie scientifique, un conseil de 

recherche ou toute autre institution scientifique comparable, qualifiés pour devenir 
Membre National de plein droit sans toutefois y être encore prêts. On attend 
normalement des Associés Scientifiques Nationaux qu’ils sollicitent le statut de 
Membre à part entière après six ans dans cette catégorie. 

 
 

V. OBSERVATEURS 
 
15. Un Membre n’ayant pas rempli ses obligations financières (cf. paragraphe 10.2 du 

Règlement intérieur) n’aura que le statut d’Observateur. On attend des Observateurs 
qu'ils redeviennent Membres à part entière dès qu'ils le peuvent. Normalement, nul ne 
peut conserver le statut d'Observateur plus de six ans. Les Observateurs n’auront pas 
le droit de vote. 

 
 

VI. ORGANES HABILITES A PRENDRE DES DECISIONS 
 
16. Les organes de l'ICSU habilités à prendre des décisions sont les suivants: 
 

a) L'Assemblée Générale 
b) Le Bureau 
c) Les Dirigeants 

 
17. La composition et les fonctions de ces organes sont définies aux Sections VII, VIII et 

IX ci-après. 
 

 
VII. ASSEMBLEE GENERALE 

 
18. L'Assemblée Générale est la plus haute autorité de l'ICSU. Elle est composée de 

représentants des Unions Scientifiques et des Membres Scientifiques Nationaux. Elle 
devra, de façon appropriée et, en règle générale, d’après les recommandations du 
Bureau : 

 
a) définir une politique générale ; 
 
b) examiner l'administration courante de l'ICSU supervisée par le Bureau, pour la 

période écoulée depuis la fin de la précédente session ordinaire de l'Assemblée 
Générale ; 
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c) donner quitus au Trésorier, établir le barème des contributions annuelles à verser 
par les Membres et approuver les grandes lignes préliminaires du budget proposé 
par le Bureau pour la période suivante ;  

 
d) examiner et approuver tous les ans les comptes audités de l'ICSU par voie 

électronique ou tout autre moyen, selon le cas ; 
 
e) nommer un Commissaire aux Comptes ; 
 
f) lancer des programmes scientifiques et décider des futures priorités scientifiques 

de l'ICSU, sur les recommandations du Bureau ; 
 
g) établir les organes compétents jugés nécessaires au travail scientifique, éducatif et 

administratif de l'ICSU, en tenant compte des recommandations du Bureau ; 
 
 ces organes seront établis, dans un premier temps, pour une période déterminée. 

L’Assemblée Générale pourra accorder des prolongations à cette période initiale, 
après examen du travail desdits organes ; 

 
h) ratifier la création des organes établis par le Bureau, conformément au paragraphe 

29.g) des présents Statuts, à compter de la précédente session de l’Assemblée 
Générale ; 

 
i) examiner, tant du point de vue scientifique que du point de vue financier, et à la 

lumière des recommandations du Bureau, l’activité de tout organe créé par 
l'ICSU, en présence de représentants qualifiés de l’organe concerné. Si cela 
s’avère opportun et si cela est possible, l’Assemblée Générale prendra les 
dispositions voulues en vue du transfert de cette activité vers un organe jugé plus 
adéquat ; 

 
j) approuver la dissolution de tout organe créé par l'ICSU, compte tenu de toute 

recommandation éventuelle du Bureau à ce sujet ; 
 
k) examiner et statuer sur chaque demande d’admission en tant qu’Union 

scientifique et, pour celles n’ayant pas déjà été examinées par le Bureau, sur 
chaque demande d’admissions en tant que Membre national et d’Associé, en  
prenant en considération les recommandations éventuelles du Bureau à ce sujet ; 

 
l) mettre fin, si elle en décide ainsi, au statut de tout Membre, Observateur ou 

Associé de l'ICSU qui aurait manqué à ses obligations ou avec lequel son 
association ne serait plus justifiée ; 

 
m) élire les Dirigeants et les Membres Ordinaires du Bureau ; 
 
n) modifier les Statuts et le Règlement intérieur ; 
 
o) traiter tout autre sujet qui puisse lui être soumis. 
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19. L'Assemblée Générale tiendra normalement une session ordinaire tous les trois ans, en 
un lieu et à une date fixés par l'Assemblée Générale à une session ordinaire 
précédente, ou, à défaut, par le Bureau. 

 
20. Le Secrétaire-général informera les Membres, au moins six mois à l'avance, du lieu et 

de la date de la prochaine session de l'Assemblée Générale. 
 
21. Les propositions d'inscription à l'ordre du jour doivent être reçues par le Secrétaire-

général au moins quatre mois avant la date fixée pour une session ordinaire de 
l'Assemblée Générale. Le Secrétaire-général communiquera l'ordre du jour de 
l'Assemblée Générale à tous les Membres, Associés et Observateurs de l'ICSU au 
moins trois mois avant le premier jour de la session. Tout point ne figurant pas à 
l'ordre du jour ne peut être discuté que si une proposition à cet effet est approuvée par 
l'Assemblée Générale par les deux tiers au moins des voix émises par les Membres 
prenant part au vote. 

 
22. a) Afin de garantir un nombre égal de voix aux deux catégories de Membres de 

l'ICSU à l'Assemblée Générale, chaque Membre Scientifique National 
disposera d'une voix, et chaque Union Scientifique d’un nombre de voix égal 
au nombre des Membres Scientifiques Nationaux divisé par celui des Unions 
Scientifiques, exception faite des votes portant sur les finances, pour lesquels 
les voix seront pondérées pour tous les Membres.  

  
b) Le vote de chaque Union Scientifique ou de chaque Membre Scientifique 

National devra normalement être exprimé lors de la session par un représentant 
de ce Membre ou par un suppléant nommé par ce Membre. La nomination de 
ce suppléant doit être soumise par écrit au Secrétaire-général avant la session à 
laquelle ce suppléant votera. Si un Membre est dans l'incapacité de nommer un 
suppléant pour voter lors de le session, il peut soumettre par écrit au 
Secrétaire-général, avant la réunion, ses intentions de vote sur les questions 
déjà incluses dans l'ordre du jour (mais pas sur celles venant de l'auditoire).  

 
c) Les Dirigeants (cf. Section IX) assistent aux sessions de l'Assemblée Générale, 

mais ils n'ont pas le droit de vote. Néanmoins, en cas de partage égal des voix, 
le Président de la session disposera d’une voix prépondérante.  

 
23. Lors des sessions ordinaires de l’Assemblée Générale, un laps de temps approprié sera 

réservé pour permettre aux représentants respectifs des Membres Nationaux et des 
Unions du Bureau d’organiser des plates-formes de discussion où ils pourront 
s’entretenir de questions ayant un intérêt particulier pour leur propre catégorie de 
Membres et planifier des activités temporaires jusqu’à l’Assemblée suivante. Toute 
recommandation et toute proposition d’action sera présentée aux sessions appropriées 
de l’Assemblée Générale. 

 
24. Le Président peut, avec l'assentiment du Bureau, convoquer une session extraordinaire 

de l'Assemblée Générale. Il est tenu de le faire sur demande écrite d'au moins un tiers 
des Membres de l'ICSU. 
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VIII. BUREAU 
 
25. a) Le Bureau se compose de : 
 

i. six Dirigeants, à savoir le Président, le Président sortant ou le futur 
Président, deux Vice-Présidents, le Secrétaire-général et le Trésorier 
(cf. Section IX) ; 

 
ii. huit Membres Ordinaires, dont quatre proviennent des Unions 

Scientifiques (cf. paragraphe 7.2 du Règlement intérieur) et quatre des 
Membres Scientifiques Nationaux (cf. paragraphe 7 du Règlement 
intérieur pour la procédure électorale). Les Membres Ordinaires du 
Bureau sont élus à titre individuel. 

 
b) Chaque Dirigeant et chaque Membre Ordinaire a une voix ; en cas de partage égal 

des voix, le Président dispose, en plus, d'une voix prépondérante. 
 
26. Les Membres Ordinaires du Bureau restent normalement en fonction jusqu'à la fin de 

la session ordinaire de l'Assemblée Générale suivant leur élection et sont éligibles 
pour un second mandat. Un Membre désigné par le Bureau pour pourvoir à une 
vacance survenant entre deux sessions de l’Assemblée Générale voit son mandat se 
terminer à la date à laquelle aurait pris fin celui de son prédécesseur. Il peut être élu 
lors du scrutin suivant et il est ensuite éligible pour un second mandat. Les élections 
devraient, autant que possible, être organisées de telle sorte qu'à chaque session 
ordinaire de l'Assemblée Générale, deux membres provenant des Unions Scientifiques 
et deux membres provenant des Membres Scientifiques Nationaux en soient à leur 
premier mandat.  

 
27. A l'exception du Président ou du Président sortant, nul ne peut appartenir au Bureau 

pendant plus de neuf années consécutives. 
 
28. Le Bureau est responsable devant l’Assemblée Générale. Il supervise les opérations de 

l'ICSU, conseille l’Assemblée Générale sur les orientations et les priorités de l'ICSU 
en tenant compte des recommandations des Comités compétents ; il met en œuvre et 
donne toute information sur les politiques et les vues de l'ICSU entre les sessions de 
l’Assemblée Générale. Il se réunira aussi souvent qu'il est nécessaire et au moins une 
fois par an. Il peut être convoqué par décision du Président en cas d'urgence 
particulière, sur préavis d'au moins trente jours. Parmi ses fonctions, il devra : 
 
a) préparer l'ordre du jour pour l'Assemblée Générale ; 
 
b) présenter à chaque Assemblée Générale un rapport sur les activités scientifiques 

et administratives de l'ICSU depuis la précédente session ordinaire de 
l’Assemblée Générale ; 

 
c) soumettre à l’examen de l'Assemblée Générale les grandes lignes préliminaires du 

budget de l'ICSU ainsi que le barème des contributions annuelles à verser par les 
Membres de l'ICSU pour les trois années suivantes ;  
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d) désigner le Comité des Nominations ; 
 
e) décider du budget annuel de l'ICSU ; 
 
f) admettre les nouveaux Membres Scientifiques Nationaux et les nouveaux 

Associés Scientifiques (Nationaux, Régionaux et Internationaux) dont la demande 
d’admission parvient au moins douze mois avant l’Assemblée Générale (cf. 
paragraphes 8 et 9 du Règlement intérieur)  

 
g) en cas d’urgence, établir (avec des attributions précises pour des durées 

déterminées) ou suspendre les organes de l'ICSU, décisions devant être ratifiées à 
la session suivante de l’Assemblée Générale ; 

 
h) passer en revue les activités scientifiques de l'ICSU telles qu’elles sont conduites 

par ses organes interdisciplinaires et faire les recommandations appropriées à 
l’Assemblée Générale ; 

 
i) passer périodiquement en revue les relations de l'ICSU avec ses Associés 

Scientifiques Internationaux et Régionaux et faire les recommandations 
appropriées à l’Assemblée Générale. 

 
29. Le Bureau sera aidé dans sa tâche par un Secrétariat responsable du suivi des affaires 

courantes de l'ICSU. Ce Secrétariat sera dirigé par un Directeur Exécutif nommé par 
le Bureau sur recommandation des Dirigeants. 

 
30. Au cas où une vacance surgirait parmi les Membres Ordinaires du Bureau, les 

Dirigeants auront le pouvoir de pourvoir à cette vacance pour le reste du mandat.  
 
 

IX. DIRIGEANTS 
 
31. a) Les Dirigeants de l'ICSU sont les suivants : 

 
i. le Président 
ii. le Vice-Président à la Planification et à l’Examen des Activités 

Scientifiques 
iii. le Vice-Président aux Relations Extérieures 
iv. le Secrétaire-général 
v. le Trésorier 
vi. le Président sortant ou le futur Président 
 

b) Les Dirigeants sont responsables des affaires courantes de l'ICSU entre les 
réunions du Bureau. Ils se réuniront aussi souvent que cela paraîtra nécessaire, en 
général deux fois par an. 
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c) Le Président reste en fonction pendant un mandat non renouvelable de trois ans3

 
. 

d) Les Vice-Présidents sont élus pour un mandat non renouvelable de trois ans3

 
. 

e) Le Secrétaire-général et le Trésorier sont élus pour un mandat de trois ans3

 

, 
renouvelable une fois. 

f) Le dernier Président sortant garde sa fonction de Dirigeant pendant les dix-huit 
mois4

 

 qui suivent la fin de son mandat de Président ; puis le futur Président lui 
succède jusqu’à la prochaine session de l’Assemblée Générale. 

g) Lorsqu’un Dirigeant est nommé pour remplir une vacance de poste 
consécutivement à l’impossibilité pour son prédécesseur de remplir son mandat 
jusqu’à son terme, il pourra néanmoins être élu lors du scrutin suivant pour un ou 
des mandats complets, conformément aux paragraphes 32 c), d) et e) ci-dessus 
des présent Statuts.  

 
32. Lorsque le Président est dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions, le Bureau 

désigne celui des deux Vice-Présidents qui le remplacera et, si cela n’est pas possible, 
confie la présidence au Président sortant. Si aucun d’eux ne peut assumer lesdites 
fonctions, le Bureau doit décider d’un autre remplaçant. 

 
33. Le Bureau décide également qui doit exercer les fonctions des autres Dirigeants, si 

ceux-ci se trouvent dans l'incapacité de les exercer. 
 

 
X. ORGANES CONSULTATIFS 

 
34. Les Comités de Politique Générale sont des Comités Permanents, établis par 

l’Assemblée Générale pour une période de trois ans, renouvelable, dans le but d’aider 
le Bureau à administrer l'ICSU selon les objectifs qui lui sont fixés. L’un de ces 
Comités se consacrera aux finances ; les autres s’occuperont de questions diverses 
comme : planification et examen des activités scientifiques, gestion, collecte de fonds 
extérieurs, responsabilité et éthique dans le domaine scientifique, liberté de conduire 
des recherches scientifiques. 

 
35. Les Comités spéciaux sont créés par l’Assemblée Générale ou le Bureau pour une 

durée limitée et incluent le Comité des Nominations et le Comité des Résolutions. 
 
36. La liste des attributions de ces Comités figure au paragraphe 11 du Règlement 

intérieur. 
                                            
 
3 Lorsqu'ils font référence au mandat d’un Dirigeant et d’un Membre Ordinaire du Bureau élu, quel 
qu’il soit, les « trois ans » s’entendent « jusqu'à la clôture de la session ordinaire de l'Assemblée 
Générale suivant son élection ». 
 
 
4 Les « dix-huit mois » s'entendent comme la période s'achevant approximativement à la moitié de la 
période située entre deux sessions ordinaires de l'Assemblée Générale. 



 10 

 
 

XI. ORGANES SCIENTIFIQUES INTERDISCIPLINAIRES 
 
37. Le Bureau peut recommander à l'Assemblée Générale la création ou la dissolution 

d'organes interdisciplinaires compétents afin de faciliter et de coordonner des activités 
scientifiques et éducatives interdisciplinaires sur une base internationale (voir 
également les paragraphes 18.g) et 28.g) des présents Statuts). Les Organes 
Scientifiques Interdisciplinaires fonctionneront conformément à la liste de leurs 
attributions donnée au paragraphe 12 du Règlement intérieur. 

 
38. Le Bureau a le droit d'envoyer un observateur à toute réunion de l'organe directeur 

d'un organe établi par l'ICSU. 
 
39. Chaque Organe Scientifique Interdisciplinaire sera invité à envoyer un représentant 

aux réunions ordinaires de l'Assemblée Générale. Ils seront également invités à 
assister aux sessions spéciales ou extraordinaires de l’Assemblée Générale 
expressément convoquées dans le but de prendre des décisions pouvant les concerner, 
dans leur ensemble ou séparément. 

 
 

XII. FINANCES 
 
40. Les fonds de l'ICSU proviennent des : 
 

a) cotisations de ses Membres ; 
b) cotisations des Associés Scientifiques Internationaux et Régionaux ; 
c) subventions, soutien financier et autres contributions acceptés par le Bureau au 

nom de l'ICSU. 
 

 
41. Tout membre de l'ICSU paie une contribution annuelle selon un barème arrêté par 

l'Assemblée Générale.  Tout Associé Scientifique International ou Régional paie une 
contribution annuelle fixée par l'Assemblée Générale. Les Associés Nationaux ne 
paient pas de contribution. 

 
42. En cas de démission ou de radiation d'un Membre, ce Membre est tenu de verser les 

contributions dont il est redevable, y compris celles qui sont dues pour l'année civile 
en cours. 

 
43. Les fonds provenant de dons acceptés par l'ICSU sont utilisés conformément aux 

accords passés avec les donateurs. Un don ne saurait être accepté s’il est susceptible 
de porter atteinte à l’indépendance de l'ICSU. 

 
44. En cas de dissolution de l'ICSU, ses avoirs seront cédés à une ou plusieurs institutions 

caritatives afin qu’ils soient utilisés conformément aux buts de l'ICSU. 
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45. L'ICSU rembourse, sur demande, leurs dépenses aux membres des comités de 
politique générale, des comités consultatifs spéciaux, des comités ad hoc et du 
Bureau, lorsqu’ils participent à leurs réunions et lorsqu'ils sont en mission officielle. 
L'ICSU rembourse également leurs frais aux représentants des Organes Scientifiques 
Interdisciplinaires lorsqu’ils assistent à l'Assemblée Générale. 

 
 

XIII. RESPONSABILITE 
 
46. La responsabilité de chaque membre de l'ICSU sera limitée au montant de sa 

contribution annuelle, y compris toute contribution en suspens. 
 
47. L'ICSU et les organes établis par lui ne peuvent engager de dépenses dépassant les 

fonds dont ils disposent. 
 
 

XIV. REPRESENTATION JURIDIQUE 
 
48. Le Président, ou, en cas d'indisponibilité, l'un des deux Vice-Présidents, le Président 

sortant ou le futur Président, est le représentant légal de l'ICSU. Le Président, ou son 
(sa) représentant(e) légal(e), peut autoriser le Secrétaire-général, le Trésorier ou le 
Directeur Exécutif à le représenter. 

 
 

XV. MODIFICATION DES STATUTS 
 
49. Aucune modification ne peut être apportée aux Statuts, si ce n'est avec l'approbation 

de l'Assemblée Générale, par les deux-tiers des voix exprimées par les membres 
prenant part au vote. L'introduction de modifications dans les Statuts doit respecter les 
délais fixés au paragraphe 21 des présents Statuts. Ces modifications deviennent 
effectives à la fin de l’Assemblée Générale qui les adopte, à moins qu’il en soit 
spécifié autrement par une Résolution de l’Assemblée Générale. 

 
 

XVI. INTERPRETATION DES STATUTS 
 

50. Les présents Statuts sont régis par le droit français et interprétés conformément à 
celui-ci. En cas de divergence entre leurs versions anglaise et française, la version 
anglaise prévaudra. 

 
 
 
 

Révisés par la 
30ème Assemblée Générale de l'ICSU 

Septembre 2011 



 12 



 13 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

1. RAPPORTS ANNUELS 
 
1.1 Les Unions Scientifiques de l'ICSU, les Associés Scientifiques Internationaux et 

Régionaux, ainsi que tout organe établi par l'ICSU conformément au paragraphe 18 
des Statuts doivent fournir sur demande un rapport écrit de leurs activités et l’audit de 
leurs comptes de l’année précédente.  

 
 

2. QUORUM 
2.1 Lors de l’Assemblée Générale et des réunions du Bureau (physiques ou 

électroniques), le quorum doit être au moins égal à la moitié des membres électeurs de 
chaque catégorie. 

 
2.2 Toute décision prise par les Dirigeants conformément aux Statuts doit être approuvée 

par au moins quatre des six Dirigeants. 
 

 
3. PROCEDURE ELECTORALE 

 
3.1 Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité des voix des 

personnes présentes ou prenant part au suffrage de toute autre manière, à l’exception 
des cas énoncés aux paragraphes 22 et 49 des Statuts et du paragraphe 10.3 du présent 
Règlement Intérieur. Les décisions du Bureau sont prises à la majorité des voix des 
personnes présentes ou prenant part au suffrage de toute autre manière. 

 
3.2  La majorité est toujours calculée en fonction du nombre total de voix valables, pour 

ou contre, effectivement exprimées. 
 
3.3 Les Membres du Bureau, lors de l’Assemblée Générale, sont élus à bulletin secret.  

Chaque membre électeur vote pour un nombre de candidats ne pouvant pas excéder le 
nombre de sièges à pourvoir*

 
. 

3.4 A chaque élection, les candidats sont classés selon le nombre de voix qu’ils ont 
obtenues et ils sont élus dans l’ordre ainsi défini. Aucun candidat ne peut être élu s’il a 
reçu moins de la moitié des suffrages effectivement exprimés. En cas d’égalité du 
nombre de suffrages exprimés entre plusieurs candidats, une élection distincte est 
organisée pour les départager. Quelle que soit l’élection, si aucun candidat n’obtient la 
majorité requise, celui ayant obtenu le moins de suffrages est éliminé pour que 
l’élection puisse ensuite se poursuive. 

 
 

                                            
 
* Le nombre de suffrages exprimés par chaque membre électeur doit être conforme au paragraphe 

22. a) des Statuts.  
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4. REUNIONS 
 

4.1 Les décisions des instances dirigeantes de l'ICSU peuvent être prises entièrement ou 
en partie par des moyens électroniques, selon le cas, à condition que le quorum soit 
atteint, à l’exception de l’approbation des comptes annuels, pour laquelle le quorum 
n’est pas requis. Toute réunion de l'ICSU est conduite conformément aux procédures 
énoncées dans les Robert's Rules of Order**

 
.  

 
5. GESTION 

 
5.1 a) Le Président, ou son suppléant, tel que défini au paragraphe 32 des Statuts, 

préside toute réunion de l’Assemblée Générale, du Bureau et des Dirigeants. Il 
est chargé de la mise en œuvre du mandat de l'ICSU. 

 
b) Sur avis du Bureau, le Président peut inviter toute personne à une réunion 

ordinaire ou extraordinaire de l’Assemblée Générale ou du Bureau. 
 
5.2 a) Le Vice-Président à la Planification et à l’Examen des Activités 

Scientifiques préside le Comité de la Planification et de l’Examen des 
Activités Scientifiques (cf. paragraphe 11.1.a du présent Règlement Intérieur). 

 
b) Le Vice-Président aux Relations Extérieures est chargé des relations 

extérieures. 
 
5.3 Le Secrétaire-général : 
 
 - est le Secrétaire de l’Assemblée Générale et du Bureau, 
 - supervise la gestion du Secrétariat au nom du Bureau, 
 - participe, le cas échéant, au recrutement du personnel du Secrétariat, 
 - est membre non électeur de plein droit de certains Comités de Politique 

Générale de l'ICSU, 
 - rend compte des questions administratives à l’Assemblée Générale. 
 
5.4 Le Trésorier : 
 
 - supervise la gestion financière de l'ICSU, conformément aux directives du 

Bureau et de l’Assemblée Générale ;  
 - est membre non électeur de plein droit du Comité des Finances ;  
 - rend compte des questions financières à l’Assemblée Générale. 
 

                                            
 
** The Scott Foresman Robert's Rules of Order, Scott, Foresman and Company, Glenview, Illinois, 

Londres, Library of Congress Cataloging-in-Publication Data, ISBN 0-06-276051-3. 
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5.5 Le Directeur Exécutif : 
 
 - est responsable vis-à-vis du Bureau, par l’intermédiaire du Secrétaire-général, 

de la gestion quotidienne du Secrétariat de l'ICSU,  
 - est responsable vis-à-vis du Bureau, par l’intermédiaire du Trésorier, des 

dépenses engagées dans le cadre de l’enveloppe budgétaire attribuée, 
 - est le Rapporteur de l’Assemblée Générale et du Bureau,  

 - est membre non électeur de plein droit des Comités de Politique Générale de 
l'ICSU. 

 
5.6 Sous réserve de l’accord du Bureau, la responsabilité d’une tâche précise incombant 

normalement au Président, aux Vice-Présidents, au Secrétaire-général ou au Trésorier 
peut être déléguée à des tiers. 

 
 

6. ELECTION DES DIRIGEANTS 
 
6.1 Six mois minimum avant toute Assemblée Générale ordinaire, chaque Membre est 

invité par le Comité des Nominations à proposer un seul nom pour chacun des postes 
suivants : futur Président, Secrétaire-général, Trésorier et chacun des deux Vice-
Présidents. Chaque proposition doit s’accompagner d’une biographie du candidat et de 
son acceptation de remplir ses fonctions s’il est élu. 

 
6.2 Le Comité des Nominations, après examen des propositions et compte tenu de la 

diversité scientifique et géographique, propose alors une liste de candidats composée, 
dans la mesure du possible : 

 
 -  d’un nom pour le Secrétaire-général et d’un nom pour le Trésorier, de deux 

noms pour le futur Président et d’au moins deux noms pour chaque Vice-
Président. 

 
 La liste est adressée à tous les Membres de l'ICSU quatre mois avant l’Assemblée 

Générale ordinaire.  
 
6.3 Si les candidats proposés par un Membre ne figurent pas sur la liste du Comité des 

Nominations, ce Membre peut présenter de nouveau le(s) nom(s) proposé(s) ou 
présenter des noms supplémentaires, conformément au paragraphe 6.1 du présent 
Règlement Intérieur. Ces noms de candidats, présentés de nouveau ou 
supplémentaires, doivent parvenir au Secrétaire-général deux mois avant l’Assemblée 
Générale ordinaire. 

 
6.4 La liste des candidats aux fonctions de Dirigeants, y compris les propositions du 

Comité des Nominations et tous les noms de candidats présentés de nouveau et 
supplémentaires, est distribuée à tous les Membres au moins un mois avant la date de 
l’Assemblée Générale ordinaire. Elle est définitive. 

 
6.5 Les Dirigeants sont élus par l’Assemblée Générale conformément aux procédures 

électorales établies (cf. paragraphe 3 du présent Règlement Intérieur). 
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7. ELECTION DES MEMBRES ORDINAIRES DU BUREAU 
 

7.1 Les propositions de candidatures aux fonctions de Membres Ordinaires du Bureau, 
accompagnées d’une biographie et de l’acceptation par le candidat de remplir ses 
fonctions s’il est élu, sont sollicitées par le Comité des Nominations au moins six 
mois avant l’Assemblée Générale ordinaire et lui sont soumises au moins deux mois 
avant l’Assemblée Générale ordinaire.  

 
7.2 Au début de l’Assemblée Générale ordinaire, les Unions Scientifiques, au cours 

d’une réunion présidée par l’un des quatre Membres Ordinaires du Bureau élu parmi 
ces Unions Scientifiques, élisent huit personnes parmi les candidats proposés. 
L’Assemblée Générale élit, parmi cette liste de huit, quatre personnes, issue chacune 
de l’un des quatre groupes suivants : sciences physiques, chimiques et mathématiques, 
sciences biologiques, sciences de la terre et de l’espace, sciences sociales. Le Comité 
des Nominations peut proposer des candidats supplémentaires s’il le juge nécessaire. 

 
7.3 Au début de l’Assemblée Générale ordinaire, les Membres Nationaux, au cours d’une 

réunion présidée par l’un des quatre Membres Ordinaires du Bureau élu parmi ces 
Membres Nationaux, élisent huit personnes parmi les candidats proposés. 
L’Assemblée Générale doit élire quatre personnes parmi cette liste de huit. Le Comité 
des Nominations peut proposer des candidats supplémentaires s’il le juge nécessaire. 

 
7.4 En choisissant les listes définitives des candidats aux fonctions de Membres 

Ordinaires, les Unions Scientifiques et les Membres Scientifiques Nationaux doivent 
tenir compte de la diversité scientifique et géographique de l’ensemble du Bureau. 

 
 

8. ADHESION DES MEMBRES 
 
8.1 Toute demande d’adhésion au titre de Membre doit parvenir par écrit au Secrétaire-

général au moins six mois avant l’Assemblée Générale ou deux mois avant la réunion 
du Bureau au cours de laquelle elle sera examinée.  

 
8.2  

a) Les demandes d’adhésion des Unions Scientifiques doivent s’accompagner 
d’une copie des Statuts de l’organisation et d’une déclaration signée stipulant 
que le demandeur s’engage à respecter les Statuts et le Règlement Intérieur de 
l'ICSU. Les demandeurs doivent apporter la preuve que l’organisation, 
l’organisation à laquelle elle succède ou dont elle dépend existe depuis au moins 
six ans et a organisé ou co-organisé des rencontres internationales. 

 
b) Les Statuts et le Règlement Intérieur de toute Union Scientifique souhaitant être 

admise à l'ICSU doivent :  
 
  i. indiquer les buts de l’Union,  
  ii. stipuler que l’Union est gérée par ses membres réunis en Assemblée 

Générale, 
iii. définir ses procédures électorales.  
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c) Sur avis du Bureau, le Secrétariat se renseigne auprès des Membres appropriés 
de l'ICSU sur les avantages que représentent pour l'ICSU l’admission du 
demandeur et s’assure que ledit demandeur ne peut pas être intégré dans une 
Union Scientifique existante en modifiant la structure de cette Union. Le 
Secrétariat transmet alors la demande d’adhésion au Bureau, qui décide s’il est 
opportun ou non de demander au Secrétariat de l'ICSU de vérifier si la demande 
est appuyée par au moins douze Membres, dont au moins trois Unions 
Scientifiques et trois Membres Scientifiques Nationaux, sur demande adressée à 
tous les Membres de l'ICSU. L’appui aux demandes d’adhésion doit indiquer 
clairement que l’adhésion de l’organisation concernée contribuera aux activités 
scientifiques de l'ICSU. Le Bureau décide alors de recommander ou non à 
l’Assemblée Générale l’adhésion, en fonction des motifs avancés pour appuyer 
la demande.  

 
8.3 Les demandes d’adhésion des Membres Scientifiques Nationaux doivent 

s’accompagner d’une copie des Statuts de l’organisation ou d’un document similaire, 
d’une description de ses activités, de la preuve qu’elle existe depuis au moins quatre 
ans et d’une déclaration signée stipulant que le demandeur s’engage à respecter les 
Statuts et le Règlement Intérieur de l'ICSU. Le Secrétariat peut, le cas échéant et sur 
avis du Bureau, demander des informations supplémentaires. Le Bureau décide alors 
d’accéder ou non à la demande entre deux Assemblées Générales. 

 
8.4 Toute demande acceptée prend effet à l’issue de l’Assemblée Générale ou de la 

réunion du Bureau au cours de laquelle elle est acceptée. 
 
 

9. ADHESION DES ASSOCIES 
 
9.1 Toute demande d’adhésion au titre d’Associé doit parvenir par écrit au Secrétaire-

général au moins six mois avant l’Assemblée Générale ou deux mois avant la réunion 
du Bureau au cours de laquelle elle sera examinée.  

 
9.2  

a) Les demandes d’adhésion des d’Associés Scientifiques Internationaux ou 
Régionaux doivent s’accompagner d’une copie des Statuts de l’organisation et 
d’une déclaration signée stipulant que le demandeur s’engage à respecter les 
Statuts et le Règlement Intérieur de l'ICSU. Les demandeurs doivent apporter la 
preuve que l’organisation, l’organisation à laquelle elle succède ou dont elle 
dépend existe depuis au moins six ans. Ils doivent en outre justifier leur demande 
et préciser les activités auxquelles ils souhaitent s’associer au sein de l'ICSU, 
comme par exemple l’organisation commune de congrès ou de rencontres, la 
participation à des programmes communs, la définition de normes, etc.  

 
b) Le Secrétariat transmet la demande d’adhésion aux membres du Bureau, qui 

décident s’il est opportun ou non de demander au Secrétariat de l'ICSU de 
vérifier si la demande est appuyée par au moins neuf Membres, dont au moins 
trois Unions Scientifiques et trois Membres Scientifiques Nationaux, sur 
demande adressée à tous les Membres de l'ICSU. L’appui aux demandes 
d’adhésion doit indiquer clairement que l’accès au statut d’Associé de 
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l’organisation concernée contribuera aux activités scientifiques de l'ICSU. Le 
Bureau décide alors d’accéder ou non à la demande, ou de la recommander ou 
non à l’Assemblée Générale, en fonction des motifs avancés pour l’appuyer.  

 
c) En l’absence d’objection à la demande et lorsque les justifications nécessaires 

pour l’appuyer ont été reçues, le Bureau est autorisé à admettre le nouvel Associé 
avec effet immédiat (cf. paragraphe 28 f des Statuts).  

 
9.3 Les demandes d’adhésion au titre d’Associé Scientifique National doivent 

s’accompagner d’une copie des Statuts de l’organisation ou d’un document similaire, 
d’une description de ses activités et d’une déclaration signée stipulant que le 
demandeur s’engage à respecter les Statuts et le Règlement Intérieur de l'ICSU. Le 
Secrétariat peut, le cas échéant, demander des informations supplémentaires avant de 
transmettre la demande au Bureau. Le Bureau décide alors d’accéder ou non à la 
demande. 

 
9.4 L’Assemblée Générale ou le Bureau examine les demandes d’adhésion des Associés à 

l'ICSU et peut les accepter ou les refuser. L’acceptation prend effet à l’issue de 
l’Assemblée Générale ou de la réunion du Bureau au cours de laquelle elle est 
prononcée. 

 
 

10. DEMISSION ET RADIATION DES MEMBRES 
ET DES ASSOCIES 

 
10.1 Un Membre ou un Associé souhaitant quitter l'ICSU doit en notifier le Secrétaire-

général par écrit trois mois à l’avance. 
 
10.2 Tout Membre de l'ICSU en retard de deux ans dans le règlement de sa cotisation 

annuelle (due le 31 décembre au plus tard) devient observateur jusqu’à ce qu’il ait 
réglé les arriérés dus au moment où il a perdu son statut de Membre, conformément au 
paragraphe 15 des Statuts. Le Bureau peut exceptionnellement renoncer à ces arriérés. 

 
10.3 L’Assemblée Générale peut, avec l’appui d’au moins deux tiers des suffrages 

exprimés par les Membres, retirer son statut à tout Membre ou Associé ayant failli à 
ses obligations, quelles qu’elles soient, ou dont l’affiliation à l'ICSU ne se justifie 
plus. 

 
 

11. MANDAT DES ORGANES CONSULTATIFS 
 
11.1 Les Comités de Politique Générale sont des comités permanents établis par 

l’Assemblée Générale, dont ils dépendent, ainsi que du Bureau. Leurs Membres et 
leurs Présidents sont généralement nommés par le Bureau. Les Comités existant 
actuellement sont les suivants : 

 
a) Comité de Planification et d’Examen des Activités Scientifiques, présidé par 

le Vice-Président à la Planification et à l’Examen des Activités Scientifiques. Le 
Secrétaire-général, le futur Président et le Directeur Exécutif en sont membres 
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non électeurs de plein droit. Le Comité coordonne le regroupement et 
l’élaboration des propositions relatives aux principales initiatives scientifiques 
de l'ICSU et conseille le Bureau quant aux priorités de ces initiatives. Il examine 
également les activités des Organes Scientifiques Interdisciplinaires et conseille 
le Bureau quant à l’avenir de ces activités. 

 
b) Comité des Finances, dont le Trésorier et le Directeur Exécutif sont membres 

non électeurs de plein droit. Ce sous-comité du Bureau formule des 
recommandations sur les financements et le budget. 

 
c) Comité sur la Liberté et la Responsabilité de la Conduite des Recherches 

Scientifiques, dont le Secrétaire-général et le Directeur Exécutif sont membres 
non électeurs de plein droit.  Sous l’autorité suprême du Bureau, il promeut le 
principe d’universalité et cherche des solutions aux problèmes de liberté de 
circulation des scientifiques, de liberté de collaboration entre les scientifiques et 
de liberté d’exercice des activités scientifiques.  

 
11.2 Les Comités Spéciaux sont établis par l’Assemblée Générale ou le Bureau, dont ils 

dépendent. Leurs Membres et leurs Présidents sont généralement nommés par le 
Bureau. Les Comités devraient inclure : 

 
a) Le Comité des Nominations se compose du Président de l'ICSU et de six autres 

membres nommés par le Bureau un an avant l’Assemblée Générale ordinaire.  Le 
Bureau doit s’efforcer de garantir une représentation équitable (du point de vue 
scientifique et géographique) au sein du Comité des Nominations. Aucun 
membre du Bureau, à l’exception du Président, ne peut être membre de ce 
comité et aucun membre de ce comité ne peut être candidat à l’élection du 
Bureau, au poste de Dirigeant ou de Membre Ordinaire, lors de l’Assemblée 
Générale concernée. Le Comité des Nominations sollicite les nominations aux 
postes vacants de Dirigeants (cf. paragraphe 6.1 du présent Règlement Intérieur) 
et recommande des candidats à ces postes, conformément au paragraphe 6.2 du 
présent Règlement Intérieur. Il recueille également les nominations aux postes de 
Membres Ordinaires du Bureau, conformément au paragraphe 7.1 du présent 
Règlement Intérieur. 

 
b) Le Comité des Résolutions se compose de quatre membres nommés par 

l’Assemblée Générale sur proposition du Bureau. Il rassemble, met au point et 
présente toute résolution valable proposée à l’Assemblée Générale. Ces 
résolutions doivent être en rapport avec l’un des points de l’ordre du jour et être 
discutées lors de l’Assemblée Générale concernée pour être étudiées. Seules les 
questions nécessitant clairement une approbation plus appuyée de tous les 
membres de l'ICSU, et non pas la simple approbation de l’Assemblée Générale, 
ou les déclarations d’intention ou d’opinion de l'ICSU peuvent faire l’objet d’une 
résolution. Toute résolution proposée ne remplissant pas ces critères sera rejetée 
par le Comité des Résolutions. Le Bureau veille à ce que toute mesure nécessaire 
à une résolution soit prise.  
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12. MANDAT DES ORGANES SCIENTIFIQUES INTERDISCIPLINAIRES 
 
12.1. En vertu du paragraphe 18. g) des Statuts de l'ICSU, des Comités et des Programmes 

Scientifiques peuvent être établis par l’Assemblée Générale, afin de contribuer à la 
planification et à la coordination internationales de la recherche scientifique 
interdisciplinaire et de ses activités, comme les comités et programmes nécessitant la 
coopération d’au moins deux Membres* 

 

. Ces organes sont créés pour une période 
déterminée, renouvelable sur décision de l’Assemblée Générale. 

12.2.  
a) Un Comité Scientifique doit généralement se consacrer à un thème 

interdisciplinaire bien défini.  
 

b) Un Programme doit généralement se consacrer à un ensemble de thèmes 
interdisciplinaires liés entre eux et abordés par l'ICSU, seul ou en partenariat. 

 
12.3. Chaque Organe Interdisciplinaire est géré selon une structure approuvée par le Bureau 

et adaptée à sa tâche spécifique. 
 
12.4. Les membres d’un Organe Interdisciplinaire peuvent être Membres ou Associés de 

l'ICSU, d’autres organes interdisciplinaires de l'ICSU ou d’autres organisations 
scientifiques ou technologiques régionales ou internationales appropriées. 

 
12.5. Les Organes Interdisciplinaires doivent obligatoirement soumettre aux Dirigeants de 

l'ICSU et à leurs propres membres l’ordre du jour et le compte-rendu intégral de toutes 
leurs réunions. 

 
12.6. Chaque Organe Interdisciplinaire doit conserver en permanence des traces tangibles de 

ses activités, des projets qu’il mène et, le cas échéant, de leurs résultats scientifiques. 
 
12.7. Chaque Organe Interdisciplinaire doit présenter à l'ICSU un rapport annuel de ses 

travaux, un budget prévisionnel pour l’année à venir et un état financier vérifié de 
l’année écoulée. Si les comptes de l’organe sont déficitaires, son budget de l’année 
suivante doit être approuvé par le Trésorier de l'ICSU. 

 
12.8. Les Organes Interdisciplinaires doivent se doter, outre les fonds habituels, de fonds 

suffisants à leur planification et à leur gestion. 
 
12.9 Les activités des Organes Scientifiques Interdisciplinaires seront examinées, 

individuellement ou dans le cadre d’un examen plus large de la politique, par le 
Comité de l'ICSU de la Planification et des Activités Scientifiques à l’occasion d’une 
Assemblée Générale de l'ICSU sur deux.  

 
 

                                            
 
* Les organes autrefois connus sous le nom de Commissions Inter-Union peuvent devenir des 

Comités Scientifiques. 
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13. MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 
13.1 Toute modification du présent Règlement Intérieur doit être approuvée par 

l’Assemblée Générale, à la majorité des suffrages exprimés. Ces modifications 
prennent effet à l’issue de l’Assemblée Générale les adoptant, sauf stipulation 
contraire d’une Résolution de l’Assemblée Générale. 

 
 
 
 
 
 

Révisé par la 
30ème Assemblée Générale de l'ICSU – Septembre 2011 
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